
 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 11 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 

Vu le code du travail, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d’Etat, 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail, 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 
Vu l’arrêté du 26 mai 2014 modifié portant création et répartition des unités de contrôles de l’inspection du 
travail, 
Vu l’arrêté du 10 septembre 2014 modifié du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités 
de contrôle et des sections d’inspection au sein de ces unités de contrôles ainsi que leurs champs 
d’intervention sectoriels et thématiques. 
Vu la décision du 10 septembre 2014 modifiée portant nomination des responsables d’unité de contrôle et 
affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail au sein des Unités de Contrôle de l’Unité 
Territoriale d’Indre-et-Loire 
Vu l’avis émis par le comité de direction régional 

DÉCIDE 

Article 1 -  L’article 1 de la décision du 21 décembre 2015 portant affectation des agents de contrôle de 
l’inspection du travail au sein des unités de contrôle de l’unité départementale d’Indre-et-Loire est modifié 
ainsi : 
A compter du 11 janvier 2016, les tableaux concernant les UC de ce département sont annulés et remplacés 
par les tableaux suivants : 

UC Nord 

Section Agent nommé et grade 

Agent en charge des 
décisions relevant de la 

compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus de 

50 salariés 

1 Xavier SORIN 
Inspecteur du travail 

Xavier SORIN Xavier SORIN 

2 Chantal BENEY 
Contrôleur du travail 

Xavier SORIN Xavier SORIN 

3 Bruno GRASLIN 
Contrôleur du travail 

Xavier SORIN Xavier SORIN 

4 Pierre BORDE 
Inspecteur du Travail 

Pierre BORDE Pierre BORDE 

5 Séverine ROLAND 
Inspectrice du travail 

Séverine ROLAND Séverine ROLAND 

6 Isabelle REYNAUD 
Contrôleur du travail 

Florence PÉPIN * 
 
Carole DEVEAU  
(secteur Tours Ouest) 

Florence PÉPIN *  
 
Carole DEVEAU 
(secteur Tours Ouest) 

7  Séverine ROLAND Séverine ROLAND 
8 Florence PEPIN  

Inspectrice du Travail 
Florence PÉPIN Florence PÉPIN 

  



 

Section Agent nommé et grade 

Agent en charge des décisions 
relevant de la compétence 

exclusive d’un inspecteur du 
travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus de 

50 salariés 

9 Carole DEVEAU - 
Inspectrice du travail 

Carole DEVEAU Carole DEVEAU  

10 Hélène BOURGOIN - 
Contrôleur du travail 

Pierre BORDE Pierre BORDE 

* communes de : Ambillou, Braye sur Maulne, Brèches, Channay sur Lathan , Château la Vallière, Couemes, 
Courcelles de Touraine, Hommes, Lublé, Marcilly sur Maulne, Rillé, Saint Laurent de Lin, Savigné sur 
Lathan, Souvigné, Villiers au Bouin, Avrillé les Ponceaux, Cinq Mars la Pile, Cléré les Pins, Les Essards, 
Ingrandes de Touraine, Langeais, Mazières de Touraine, Saint Michel sur Loire, Saint Patrice, Bueil en 
Touraine, Chemillé sur Dème, Epeigné sur Dème, Louestault, Marray, Neuvy le Roi, Saint Aubin le Dépeint, 
Saint Christophe sur le Nais, Saint Paterne Racan et Villebourg. 

Agents assurant l’intérim de la section 7 pour les entreprises de moins de 50 salariés : 

- Mme Chantal BENEY, Contrôleur du Travail, du 11 janvier au 21 février 2016 inclus. 
- Mme Hélène BOURGOIN, Contrôleur du Travail  du 22 février au 3 avril 2016 inclus. 
- Mme Isabelle REYNAUD, Contrôleur du Travail, du 4 avril au 15 mai 2016 inclus. 
- M. Bruno GRASLIN, Contrôleur du Travail, du 16 mai au 1er juillet 2016 inclus. 

UC Sud 
 

Section Agent nommé et grade 

Agent en charge des 
décisions relevant de la 

compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus  

de 50 salariés 

11 Marcel POLETTI 
Inspecteur du travail 

Marcel POLETTI  Marcel POLETTI 

12 Agnès BARRIOS 
Inspectrice du Travail 

Agnès BARRIOS Agnès BARRIOS 

13 Elisabeth VOJIK 
Contrôleur du travail 

Didier LABRUYERE  Elisabeth VOJIK 
pour les entreprises jusqu’à 
199 salariés. 

Didier LABRUYERE 
pour les entreprises de 200 
salariés et plus. 

14 Didier LABRUYERE 
Inspecteur du travail 

Didier LABRUYERE  Didier LABRUYERE  

15 Laurette KAUFFMANN 
Contrôleur du travail 

Agnès BARRIOS  Laurette KAUFFMANN  
pour les entreprises jusqu’à 
199 salariés 

Agnès BARRIOS  
pour les entreprises de 200 
salariés et plus  

16 Gaël VILLOT  
Inspecteur du Travail 

Gaël VILLOT Gaël VILLOT 

Section Agent nommé et grade 

Agent en charge des 
décisions relevant de la 

compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus  

de 50 salariés 

17 Sandrine PETIT 
Inspectrice du travail 

Sandrine PETIT Sandrine PETIT 

18 Gaëlle LE BARS 
Inspectrice du travail 

Gaëlle LE BARS  Gaëlle LE BARS  



 

Section Agent nommé et grade 

Agent en charge des 
décisions relevant de la 

compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus  

de 50 salariés 

19 Jean-Noël REYES 
Contrôleur du travail 

Marcel POLETTI Jean-Noël REYES  
pour les entreprises jusqu’à 
199 salariés. 

Marcel POLETTI 
pour les entreprises de 
200 salariés et plus.  

20 Lucie COCHETEUX 
Inspectrice du travail 

Lucie COCHETEUX Lucie COCHETEUX 

21 Josiane NICOLAS 
Contrôleur du travail 

Sandrine PETIT *  
 
Évodie BONNIN ** 

Sandrine PETIT * 
 
Évodie BONNIN ** 

22 Evodie BONNIN  
Inspectrice du travail 

Evodie BONNIN  Evodie BONNIN 

*  communes de : Avoine, Beaumont en Veron Candes Saint Martin, Cinais, Couziers, Lerné, Saint Germain 
sur Vienne, Savigny en Véron, Seuilly et Thizay 

** communes de : Azay le Rideau, Bréhémont, La Chapelle aux Naux, Cheillé, Chinon, Huismes, La Roche 
Clermault, Lignières de Touraine, Marçay, Rigny Ussé, Rivarennes, Rivière, Saché, Saint Benoit la Forêt, 
Thilouze, Vallères et Villaines les Rochers 

Article 2 - Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi du Centre-Val de Loire et la responsable d’unité départementale d’Indre-et-Loire de la Direccte 
Centre-Val de Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Orléans le 5 janvier 2016 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
Signé : Patrice GRELICHE. 


